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1. INTRODUCTION

Le présent rapport de suivi constitue le constat de la situation actuelle suite à l’introduction récente par SCGM du nouveau service de fourniture à prix fixe. Rappelons que ce service a reçu l’aval de la Régie de l’énergie dans sa décision D‑2003‑180. Dans la même décision, la Régie demandait à SCGM de produire, dans le cadre de son dossier tarifaire 2005, un rapport de suivi et en fixait le contenu minimal.
2. SUIVI DE DOSSIER REQUIS PAR LA RÉGIE
Dans le cadre de la cause tarifaire 2004 (R-3510-2003), SCGM a présenté à la Régie une demande ayant pour but de lui permettre d’offrir à ses clients un tarif de fourniture à prix fixe avec la participation des fournisseurs de gaz naturel. Cette demande émanait de la volonté de SCGM à répondre aux besoins exprimés par sa clientèle qui cherchait à amoindrir les effets négatifs liés à la volatilité des prix du gaz naturel ainsi qu’à maintenir sa consommation et, de ce fait, minimiser les pertes pour le bénéfice de l’ensemble de la clientèle.

Tel qu’expliqué dans sa demande, SCGM désirait permettre à tout client dont la consommation annuelle normalisée est inférieure à 1 168 000 m3, et qui en fait la demande, d’obtenir un approvisionnement de son service de fourniture de gaz naturel à prix fixe au prix et pour une durée déterminée auprès d’un fournisseur participant. Le distributeur se trouvait ainsi à acheter la fourniture auprès du fournisseur désigné par le client aux conditions convenues entre le client et le fournisseur. Par la suite, cette fourniture serait vendue au client, aux mêmes conditions. SCGM se trouvait ainsi partie à une transaction d’achat et de revente de fourniture à un prix qui reflète le coût réel d’acquisition. Ceci avait pour objectif de satisfaire les besoins de la clientèle en termes de prix stables et prévisibles. La proposition de SCGM fut acceptée avec modifications par la Régie dans la décision D‑2003‑180.
La Régie fixait notamment une consommation minimale de 7 500 m3/an au dessous de laquelle le distributeur ne peut offrir le service. La Régie avait invoqué quelques raisons l’ayant amenée à rendre une telle décision, notamment en ce qui a trait à la protection des consommateurs de petits volumes.

La Régie a aussi demandé au distributeur de lui soumettre un rapport de suivi contenant, notamment, les informations suivantes sur le service de fourniture à prix fixe :

- le nombre de clients;

- les volumes annuels;

- le nombre de courtiers;

- le nombre de cas problèmes;

- la description des cas problèmes.

Le présent rapport de suivi répond spécifiquement à la demande formulée par la Régie dans la décision D-2003-180.
2.1. Aide à la mise en marché
Dans nos représentations auprès de la Régie dans la cause tarifaire 2004, nous avions identifié certains éléments requis pour créer un environnement propice à l’implantation de fournisseurs au Québec. L’aide à la mise en marché du nouveau service de fourniture à prix fixe avait été identifiée et c’est pourquoi nous avons mis en place un plan de communication afin d’informer la clientèle de l’existence du produit ainsi que des coordonnées des fournisseurs participants.
Nous avons développé le dépliant promotionnel « Choisissez maintenant le prix fixe pour la stabilité budgétaire » (voir annexe 1) qui avait pour objectif d’informer la clientèle de l’existence de ce nouveau service. Ce dépliant a été inséré avec la facture de la clientèle ciblée entre le 2 décembre 2003 et le 15 mai 2004 selon la disponibilité d’espace pour l’encartage.
	Dates
	Clientèle visée

	2 décembre 2003
	Tarif D1, DM et D3 (facturation « fin de mois »)

	2 décembre au 30 décembre 2003
	Tarif D1
(clientèle cyclique de 75 000 m³ à 1 168 000 m³/an)

	15 janvier au 15 février 2004
	Tarif D1
(clientèle cyclique de 36 000 m³ à 74 999 m³/an)

	15 avril au 15 mai 2003
	Tarif D1
(clientèle cyclique de 7 500 m³ à 35 999 m³/an)


Des relances téléphoniques ont été effectuées auprès de la clientèle ayant une consommation annuelle de 75 000 m³ et plus au début du mois de février 2004. Ces relances téléphoniques avaient pour objectifs de vérifier, si les clients avaient pris connaissance du contenu de notre dépliant promotionnel, l’intérêt vis-à-vis le service de fourniture à prix fixe et s’ils étaient intéressés à recevoir le document explicatif répondant aux questions les plus courantes concernant ce nouveau service. Voici les principaux points à retenir :

· 16,3 % de la clientèle interrogée se souvient d’avoir reçu le dépliant intitulé « Choisissez maintenant le prix fixe pour la stabilité budgétaire » ;
· 71,8 % de la clientèle interrogée est très intéressée ou assez intéressée par le nouveau service de fourniture à prix fixe ;
· 82,4 % de la clientèle était intéressée à recevoir le document explicatif répondant aux questions les plus courantes concernant ce nouveau service ;
· Pour 76 % des gens, la période la plus propice à la sélection de la fourniture de gaz à prix fixe est celle du printemps.
Aussi, nous avons développé la rubrique « Le gaz naturel à prix fixe » sur le site internet de Gaz Métro qui informe la clientèle sur les caractéristiques du nouveau service à prix fixe dans la section « Questions et réponses sur le gaz naturel à prix fixe » (voir annexe 2). Ce document est remis aux clients qui désirent des informations supplémentaires et à tous ceux qui concluent une entente de fourniture à prix fixe avec un fournisseur. De plus, la liste des fournisseurs qui offrent le nouveau service à prix fixe est disponible sur le site internet et nous pouvons la faire parvenir à la clientèle qui en fera la demande.

La fréquence de la consultation du site internet de Gaz Métro à la rubrique « Le gaz naturel à prix fixe » a été comme suit :



Mois



      Nombre de visites
Décembre 2003



349

Janvier 2004 



588

Février 2004 



602

Mars 2004




605

Avril 2004




549

De plus, plusieurs communications ont été réalisées auprès de nos clientèles existantes et nouvelles, depuis janvier 2004, soit par l’entremise de diverses publications ou lors de conférences. Voici les différentes communications qui ont été effectuées :
- Reportage sur le prix fixe dans les revues et publications suivantes :

· Bon tuyau, bulletin de Gaz Métro adressé aux 275 Partenaires Certifiés de Gaz Métro (entrepreneurs installateurs). Date : janvier 2004 ;
· Maîtrise de l’énergie, revue de l’Association québécoise pour la maîtrise de l’énergie. Date : janvier 2004 ;
· Envoi « Zoom client », bulletin de Gaz Métro adressé aux petits clients commerciaux membres du programme ZOOM (6000 clients). Date : février 2004 ;
· Bulletin bleu « secteur éducation », bulletin de Gaz Métro envoyé à 100 directeurs de ressources matérielles membre de l’Association des cadres scolaires du Québec. Date : février 2004 ;
· Prix express, bulletin Gaz Métro adressé à la clientèle commerciale et encarté avec la facture (48 000 clients). Date : avril 2004 ;
· Diffuseur, revue de l’Association des gestionnaires de parcs immobiliers en milieu institutionnel. Date : mai 2004.
- Rencontres conférences :

· Déjeuner conférence sur les modes d’achat de gaz naturel et le service à prix fixe donné aux membres de l’Association québécoise pour la maîtrise de l’énergie (A.Q.M.E.) et de l’Association des gestionnaires de parcs immobiliers (A.G.P.I.) ;
· Déjeuners conférences (20) auprès de 350 clients affaires de Gaz Métro (75 000 m³ et plus) ;
· Conférences annuelles (2) pour les membres du programme Zoom Client (150 participants) de Gaz Métro.
2.2. Participation des fournisseurs
Après avoir reçu l’aval de la Régie de l’énergie le 26 septembre 2003, Gaz Métro a contacté les fournisseurs qui avaient participé à notre étude ainsi que les fournisseurs actifs auprès de notre clientèle pour les informer de la décision de la Régie ainsi que pour les inviter à participer au développement de la documentation promotionnelle et contractuelle.

Durant le mois d’octobre 2003, Gaz Métro a transmis des projets de documentation promotionnelle et contractuelle aux fournisseurs qui avaient souligné leur intérêt afin d’obtenir leurs commentaires. Suite aux commentaires reçus, Gaz Métro a finalisé un contrat maître qui est utilisé uniformément avec tous les fournisseurs. Gaz Métro leur a également transmis un questionnaire pour évaluer la date à partir de laquelle les fournisseurs seraient en mesure de répondre aux appels de la clientèle et d’offrir le service.

Certains fournisseurs ayant indiqués qu’ils étaient dorénavant prêts à offrir le service, le nouveau service a été officiellement lancé au début du mois de décembre 2003.

Il y a présentement sept fournisseurs qui se sont dit prêts à offrir le service à notre clientèle.

Ces fournisseurs sont :

· Direct Energy Marketing Ltd.

· Energy Quebec Inc.

· Energy Source Canada inc.

· Regroupement LAFAR inc. (agent autorisé de Seminole Canada Gas Company)
· Superior energy management, Division of Superior Propane inc.
· ECNG inc.

· WPS Energy Services of Canada Corp.

Les cinq premiers fournisseurs sont prêts à approvisionner l’ensemble de la clientèle admissible alors que ECNG inc. et WPS Energy Services of Canada Corp. ne désirent, pour le moment, qu’approvisionner les clients ayant une consommation annuelle de 75 000 m3 et plus.

Plusieurs autres fournisseurs ont manifesté leurs intentions d’offrir le service de prix fixe dans un avenir rapproché. Certains d’entre eux auraient entrepris des démarches afin de constituer des filiales québécoises pour offrir ce nouveau service à notre clientèle. 
Suite à une sollicitation faite par le représentant d’un fournisseur, des clients ont indiqué aux employés du distributeur que le dit représentant ne semblait pas se conformer aux pratiques commerciales minimales mises en place lors de l’introduction du service. 

L’information obtenue de ces clients semblait indiquer que le représentant du fournisseur ne s’identifiait pas correctement laissant entendre qu’il est associé à Gaz Métro. Ces quelques clients du distributeur ont aussi allégué que le représentant proposait des ententes de fourniture à prix fixe de façon insistante.

Puisque l'individu concerné ne s'était pas identifié et n'avait pas mentionné le nom du fournisseur pour lequel il travaillait, SCGM a envoyé un rappel à l’ensemble des fournisseurs ayant manifesté leur intérêt à offrir le service leur réitérant l’importance de respecter les pratiques commerciales minimales et leur rappelant que cette situation déplorable ne serait pas tolérée par Gaz Métro.

Si la situation venait à se répéter, SCGM verra à identifier le fournisseur fautif et à l’exclure de ce service tel que prévu par les pratiques commerciales minimales.

2.3. Participation du client
Gaz Métro a reçu des engagements signés pour 59 installations pour un approvisionnement débutant le 1er avril 2004. Suite au processus de confirmation effectué par Gaz Métro, un seul client s’est désisté.
En date du 1er avril 2004, 58 installations sont donc approvisionnées en vertu d’une entente à prix fixe. Ces installations sont regroupées dans 19 contrats d’approvisionnement. La consommation annuelle des 58 installations concernées est évaluée à plus de 4,8 Mm3 (env. 185 000 GJ).
2.4. Plan de communication pour l’année financière 2004-2005

Ci-joint le plan de communication prévu pour la prochaine année.
	ACTIONS


	ÉCHÉANCIER



	1. Envoi du dépliant promotionnel à la clientèle cible.
	Printemps 2005

	2. Distribution du dépliant promotionnel et le Questions et réponses dans les salons pertinents :

· Congrès CEGQ

· Congrès AOMHQ

· Congrès des arénas
	Janvier 2004

Mai 2005

Mai 2005

	3. Rédaction de chroniques sur le prix fixe dans les revues et bulletins suivants :

· Quadrilatère (revue AOMHQ)

· Maîtrise de l’énergie

· HRI (hôtels, restaurants et institutions)

· Bulletin bleu Arèna
	Automne 2004

Printemps 2005

Printemps 2005

Printemps 2005

	4. Conférences et rencontres de la clientèle existante :

· Zoom clients

· Maintien de la clientèle (bouclier)
	En continu

En continu

	5. Rencontres de différents regroupements :

· APQ

· RPHL
	Printemps 2005
Printemps 2005


2.5. Cas problèmes
Conformément à sa politique de gestion des plaintes, SCGM documente et traite toutes les plaintes et commentaires reçus de la clientèle et de la population.
L’introduction d’un nouveau service, comme le Service de fourniture à prix fixe mis en place à l’automne dernier, s’accompagne parfois d’incompréhension, commentaires et de plaintes. Tout le personnel traitant directement ou indirectement avec la clientèle a donc été formé spécifiquement afin de répondre aux questions de la clientèle et, le cas échéant, traiter les plaintes et commentaires selon la procédure établie.
Voici les catégories et sous-catégories du système de gestion satisfaction clientèle à propos du prix fixe :

	Catégorie
	Sous-catégorie

	Facturation
	Prix fixe – client < 12 mois

	
	Prix fixe – consommation < limite

	
	Prix fixe – consommation > limite

	
	Prix fixe – processus d’adhésion

	
	Prix fixe – offre de service du fournisseur

	
	Prix fixe – qualité de service du fournisseur

	Désaccord avec les politiques corporatives
	Prix fixe – client < 12 mois

	
	Prix fixe – consommation < limite

	
	Prix fixe – consommation > limite

	
	Prix fixe – processus d’adhésion


Notez que certaines sous-catégories se retrouvent sous les deux catégories. Ainsi, les plaintes et commentaires sont classés dans la catégorie « Facturation » lorsque le client allègue qu'une erreur a été commise dans le traitement de son dossier (par exemple, on lui aurait refusé l'accès au programme croyant qu'il consommait sous la limite permise) alors qu'elles sont classés dans « Désaccord sur les politiques corporatives » lorsqu'il n'allègue aucune erreur mais seulement son désaccord quant aux critères des politiques.
Il n’y a eu qu’un seul cas problème. Cette plainte d’un client, transmise à nos bureaux par écrit le 12 décembre 2003 fut enregistrée dans nos systèmes informatiques le 19 décembre 2003. Ce commentaire est relatif au fait que notre client ne peut avoir accès au service de fourniture à prix fixe en raison du minimum de consommation fixé à 7 500 m3/an. Cette seule plainte a donc été comptabilisée dans la sous-catégorie « Prix fixe – consommation < limite » de la catégorie « Désaccord avec les politiques corporatives ».
Aucun autre cas problème n’a été rapporté depuis. Cette situation pourrait cependant changer alors que le service gagne en notoriété. SCGM continuera de recevoir les commentaires de la clientèle et d’y répondre de la meilleure façon, conformément aux règles et politiques applicables.
3. CONCLUSION

Ce programme étant très récent, il est difficile, pour le moment, de se prononcer sur l'atteinte ou non des objectifs visés par celui-ci. Cependant, la réceptivité auprès des fournisseurs et des clients semble excellente. Déjà sept fournisseurs ont confirmé qu’ils offrent le service à prix fixe et plusieurs autres fournisseurs ont manifesté leur intention d’offrir le service de prix fixe dans un avenir rapproché. Déjà, malgré une période plus ou moins propice à la prise de décision des clients, 58 installations sont approvisionnées en vertu d’une entente à prix fixe.
Il est à noter qu'afin d'assurer le succès de ce programme, deux éléments sont primordiaux. Le premier étant une bonne notoriété et connaissance du programme de la part de la clientèle du distributeur. SCGM déploie tous les efforts nécessaires pour s'assurer que le programme sera bien connu de sa clientèle. Le deuxième élément étant les prix offerts par les fournisseurs, plus les prix seront compétitifs, plus le programme à prix fixe sera intéressant pour les clients de SCGM.
Nous sommes confiants des résultats futurs de ce programme et nous sommes toujours convaincus qu'il répond à un besoin de notre clientèle. Tout est en place afin d'assurer la réussite de ce nouveau service à prix fixe.
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